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REFORME DU REGIME DE MEDICAMENTS EN ONTARIO

En Ontario, les prix des m dicaments
g n riques ont subi une r duction
de plus de 60 % depuis 2007. La
derni re s rie de mesures de r forme
impose une nouvelle r duction des
prix de plus de 90 % des g n riques
d’ordonnance couverts par le r gime
public d’assurance-m dicaments. Le
secteur priv. b n ficie galement de
ces r ductions. On estime plus de
750 millions de dollars les conomies
dont b n ficieront les contribuables,
les employeurs, les syndicats et les
patients de la province, la premi re
ann e seulement.

REFORME DE
L'ASSURANCE-MEDICAMENTS

Le 7 juin 2010, le gouvernement on-
tarien publiait les modifications fina-
les apport es la r glementation du
r gime public d’assurance-m dica-
ments. Voici les principales modifica-
tions:

ELIMINATION DES
INDEMNITES PROFESSIONNELLES
AUX PHARMACIENS

° partir du ler juillet 2010, suppres-
sion des indemnit s vers es pour
les m dicaments achet s par
I'entremise dur gime pubilic.

®  Suppression graduelle des indem-
nit s professionnelles dans les r -
gimes priv sjusqu’ la fin de 2012.

CONDITIONS
COMMERCIALES NORMALES

Les rabais consentis aux grossistes pour
des paiements rapides et des achats
en grande quantit sont limit s 10 %
de «lavaleurtotale des prestations ». En
outre, la personne qui b n ficie d'une
prime doit la d clarer si le gouverne-
ment de I’Ontario en fait la demande.

NOUVEAUX PRIX DE DETAIL

Les prix de remboursement de nom-
breux m dicaments g n riques sont
plafonn s aux valeurs ci-dessous :

R gime d’assurance-m dicaments
ontarien :

° 25 % du prix du m dicament
d’origine, partir du Ter juillet
2010.

R gimes priv s d’assurance-

m dicaments :

o 50 % du prix du m dicament
d’origine, partir du Ter juillet
2010;

° 35 % du prix du m dicament
d’origine, partir d’avril 2011;

o 25 % du prix du m dicament
d’‘origine, partir d’avril 2012.

® Les m dicaments sous forme non
solide peuvent fre vendusjusqu’
35 % du prix de leur quivalent
d’origine.
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EXCEPTIONS SUR LES PRIX

i Pour tenir compte des co ts et
des risques importants d coulant
de la mise en march de nou-
veaux m dicaments g n riques
abordables, le gouvernement de
I’Ontario a pr vu une p riode de
gr ce pourlesproduitsg n riques
qui sont introduits de fagon pr -
coce sur le march en raison des
contestations judiciaires et des
risques assum s par les fabricants
de m dicaments g n riques
pendant une p riode de 90 jours
suivants l'inscription du premier
g n rique, son prix peut quivaloir

50 % du prix de son quivalent

d’origine.
i Une exception est pr vue la « poli-
tique de plafonnement 25 % du prix

du m dicament d’origine » pour les
produits g n riques qu'il est impos-
sible de fabriquer pour cette valeur
de 25 %.

MARQUES PRIVEES

® Le gouvernement ontarien a inter-
ditlesm dicamentsd’‘ordonnance
d livr ssousune marque priv e de
pharmacie ou de grossiste.
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